
Épître de Paul aux
Éphésiens

La société des saints



Éphésiens 1.1-2

Paul est-il vraiment l’auteur? Le vocabulaire et le style ne 
sont pas typiques de Paul.

 cela n’a rien d’étonnant pour un auteur possédant 
le génie littéraire de Paul

Dans les Actes, on voit la grande amitié entre Paul et les 
Éphésiens, et cette lettre semble trop distante pour être 
la sienne.

 il s’agissait fort probablement d’une lettre 
circulaire pour les Église d’Asie mineure



Éphésiens 1.1-2

La théologie n’est pas identique à celle des lettres de 
Paul.

 des accents particuliers sont présentés, mais ce 
n’est pas une théologie nouvelle ou différente

De plus :

• le texte déclare que Paul en est l’auteur

• l’Église primitive n’en a jamais douté

• Paul a effectivement été prisonnier (3.1, 4.1)

• la structure typique de Paul : doctrine, puis application



Éphésiens 1.1-2

Les destinataires?

 Les chrétiens de l’Église.

Les mots « à Éphèse » ne se retrouvent pas dans plusieurs 
des meilleurs manuscrits.

 il semble que Paul ait écrit une lettre circulaire 
pour les Églises d’Asie mineure

 il aurait volontairement laissé un espace blanc pour 
qu’on y inscrive le nom de la ville 





Éphésiens 1.1-2

Lieu et moment de la rédaction?

 Paul était en prison, et selon Actes, il pouvait être 
à Éphèse (55-56), à Césarée (57-59) ou à Rome 
(60-62).

 Rome est le plus probable, car Éphésiens a été 
écrit dans les mêmes circonstances que Colossiens
et Philémon.



Éphésiens 1.1-2

Le but de l’épître?

• affermir les chrétiens dans la foi

• élargir leur vision du plan de Dieu

• approfondir leur conception de l’Église

• les exhorter à un style de vie personnel et 
communautaire conforme au plan de Dieu

La grâce et la paix (v. 2) sont aussi deux thèmes qui 
reviennent dans tout le texte. Les chrétiens sont appelés à 
vivre en paix et cette paix vient de la grâce de Dieu.



Plan d’étude :
1.3-14 Les bénédictions spirituelles
1.15-23 La connaissance de Dieu
2.1-10 La grâce de Dieu
2.11-22 Les saints des nations unis en Christ
3.1-13 L’Église pour la gloire de Dieu
3.14-21 L’Esprit qui fortifie
4.1-16 La nouvelle culture des saints
4.17-5.2 La nouvelle nature des saints
5.3-21 La séparation d’avec l’ancienne vie
5.22-6.9 Les relations entre les saints
6.10-20 Les armes des saints
6.21-24 Conclusion



Éphésiens 1.3-14

Les bénédictions spirituelles



Éphésiens 1.3 : Le résumé

Le verset 3 résume les versets 4 à 14.

Paul loue le Seigneur et nous enseigne par le fait même.

Le texte est orienté vers Dieu. Paul bénit Dieu de nous 
avoir bénis.

Les « bénédictions spirituelles » :

 tout ce que les chrétiens ont reçu par le salut en 
Jésus

 c’est plus qu’éviter la mort et vivre éternellement



Éphésiens 1.3 : Le résumé

Les « bénédictions spirituelles » :

 elles sont associées à la vie de l’Esprit

 elles sont célestes et non terrestres, même si nous en 
voyons les effets sur la terre

 elles sont assurées, car elles sont en Christ, et Jésus 
est déjà vainqueur



Éphésiens 1.3 : Le résumé

Devons-nous mépriser les bénédictions matérielles 
(terrestres)?

 non, car elles sont comme des panneaux indicateurs 
qui pointent aux bénédictions célestes, qui nous les 
rappellent

Avez-vous de la difficulté à être conscients des 
bénédictions spirituelles?  à les apprécier?



Éphésiens 1.4-14 : Trois axes

Nous pouvons voir trois grands axes qui orientent toutes 
les bénédictions.

1er axe : Dieu, dans sa souveraineté, a pris l’initiative

 v. 4 : « élus avant la fondation du monde »

 v. 5 : « prédestinés »

 v. 9 : « le dessein bienveillant qu’il s’était proposé »

 v. 11 : « prédestinés selon le plan... la décision de sa 
volonté »



Éphésiens 1.4-14 : Trois axes

2e axe : Dieu agit par sa grâce, et non comme un tyran

 v. 4 : « dans son amour »

 vv. 5, 9 : « bienveillant »

 v. 6 : « sa grâce qu’il nous a accordée »

 v. 7 : « le pardon... selon la richesse de sa grâce »

 v. 8 : « ... répandue abondamment sur nous »



Éphésiens 1.4-14 : Trois axes

3e axe : Dieu agit pour sa gloire

 v. 6 : « pour célébrer la gloire de sa grâce »

 v. 12 : « afin que nous servions à célébrer sa gloire »

 v. 14 : « ceux que Dieu s’est acquis pour célébrer sa 
gloire »



Éphésiens 1.4 : L’élection

La première bénédiction présentée est l’entrée du 
chrétien dans le peuple de Dieu. 

Cette élection est le résultat du choix de Dieu.

Le choix de Dieu n’est pas basé sur le mérite. Il est basé 
sur son plan qui sert à le glorifier.



Éphésiens 1.4 : L’élection

Dans l’Ancien Testament, Dieu a plusieurs fois montré 
qu’il agissait de la même manière.

• Genèse 18.18-19 : « Abraham deviendra certainement une 
nation grande et puissante, et en lui seront bénies toutes les 
nations de la terre. Car je l'ai choisi afin qu'il ordonne à ses 
fils et à sa famille après lui de garder la voie de l'Éternel »

• Deutéronome 7.6 : « Car tu es un peuple saint pour 
l'Éternel ton Dieu; l'Éternel, ton Dieu, t'a choisi pour que tu 
sois un peuple qui lui appartienne en propre parmi tous les 
peuples qui sont à la surface de la terre. »



Éphésiens 1.4 : L’élection

• Deutéronome 7.7 : « Ce n'est point parce que vous 
surpassez en nombre tous les peuples, que l'Éternel s'est attaché 
à vous et qu'il vous a choisis, car vous êtes le moindre de tous 
les peuples. »

• Deutéronome 9.6 : « Reconnais donc que ce n'est pas à 
cause de ta justice que l'Éternel, ton Dieu, te donne ce bon 
pays pour que tu en prennes possession; car tu es un peuple à 
la nuque raide. »



Éphésiens 1.4 : L’élection

Dieu ne nous a pas choisis parce que nous étions sans 
défaut, mais pour que nous devenions sans défaut.

Dieu nous a mis à part pour que nous soyons saints, c’est-
à-dire consacrés à lui.

Déjà, nous sommes saints et sans défaut en Jésus, par 
notre union à lui. Déjà, nous sommes transformés, en 
partie. Mais nous ne sommes pas encore rendus à la 
perfection. L’achèvement ultime de notre salut est à 
venir.



Éphésiens 1.4 : L’élection

Quel sentiment produit en vous la doctrine de l’élection?

Peut-être : 
• humilité
• sécurité
• reconnaissance



Éphésiens 1.5-6 : L’adoption

La deuxième bénédiction est l’adoption.

« Prédestinés » (προ-οριζω) signifie que notre destin a 
été décidé à l’avance.

Le destin des élus, c’est d’être adoptés par Dieu.

Nous, de simples créatures, inférieures aux anges, 
rebelles, devenons les fils et les filles de Dieu!



Éphésiens 1.5-6 : L’adoption

Dans tous les pays, l’adoption légale d’un enfant requiert 
un certain nombre d’actions.

Notre adoption dans la famille de Dieu a aussi exigé une 
procédure légale. Et qui l’a réalisée?

 « en Jésus-Christ »

 « accordée en son bien-aimé »



Éphésiens 1.5-6 : L’adoption

Le premier but de Dieu en nous faisant la grâce de nous 
adopter est de nous faire du bien.

Il a planifié le projet de nous adopter étant poussé par son 
amour pour nous.

1 Jean 3.1 : « Voyez, quel amour le Père nous a donné, puisque 
nous sommes appelés enfants de Dieu! Et nous le sommes. »



Éphésiens 1.5-6 : L’adoption

1 Jean 4.9-10 : « Voici comment l'amour de Dieu a été 
manifesté envers nous : Dieu a envoyé son Fils unique dans le 
monde afin que nous vivions par lui. Et cet amour consiste non 
pas en ce que nous avons aimé Dieu, mais en ce qu'il nous a 
aimés et qu'il a envoyé son Fils comme victime expiatoire pour 
nos péchés. »



Éphésiens 1.5-6 : L’adoption

Le deuxième but de Dieu est que cette grâce envers nous 
serve à le glorifier.

Un homme fier et orgueilleux a tendance à ne pas faire 
grâce à quelqu’un qui l’a offensé, parce qu’il y verrait là 
un sujet de honte. Il voit le pardon et la bonté non-
méritée comme des marques de faiblesse.

Pour Dieu, sa grâce envers nous n’est pas honteuse, au 
contraire, elle est un sujet de gloire!



Éphésiens 1.5-6 : L’adoption

Dieu donne à ses enfants des yeux pour voir sa grâce 
comme étant glorieuse et pour célébrer cette gloire!



Éphésiens 1.7-8 : La rédemption

La troisième bénédiction est la rédemption.

La rédemption, c’est la libération d’un esclave.

Dieu a libéré les chrétiens comme il avait libéré le peuple 
d’Israël de l’esclavage.

 Deutéronome 7.8 : « Mais parce que l'Éternel vous 
aime, parce qu'il a voulu tenir le serment qu'il avait fait à 
vos pères, l'Éternel vous a fait sortir à main forte, vous a 
libérés de la maison de servitude, de la main du Pharaon, 
roi d'Égypte. »



Éphésiens 1.7-8 : La rédemption

De quoi les chrétiens ont-ils été libérés?

 de l’esclavage du péché

Comme le sang des premiers nés égyptiens a dû couler 
pour qu’Israël soit libéré, le sang de Jésus a dû couler 
pour que nous soyons libérés.



Éphésiens 1.7-8 : La rédemption

La rédemption a impliqué le pardon des péchés.

Le pardon des péchés montre à quel point la grâce de 
Dieu est riche et abondante!

La grâce de Dieu dépasse même ce qui est nécessaire 
pour le pardon, elle donne aux saints la sagesse et 
l’intelligence pour savoir comment vivre d’une manière 
sensée.



Éphésiens 1.9-10 : La connaissance

La quatrième bénédiction est la connaissance du mystère 
de la volonté de Dieu.

 pour nous, ce n’est plus un mystère caché, mais 
révélé

 les grandes questions existentielles sont révélées

 la destinée de l’univers est révélée

Les prophètes de l’Ancien Testament ont désiré connaître 
ce que nous connaissons.



Éphésiens 1.9-10 : La connaissance

Quel est l’objectif final de Dieu?

 tout réunir sous Christ

 l’harmonie de l’univers sera rétablie

 Christ sera le centre des nouveaux cieux et de la 
nouvelle terre, le point de référence absolu de 
toutes choses

Pour cela, il faut attendre le retour de Jésus. Jésus est déjà
le chef, mais n’a pas encore tout réuni sous son autorité.



Éphésiens 1.11-14 : L’assurance

La cinquième bénédiction est l’assurance d’avoir un 
héritage auprès de Dieu.

Qui est « nous » ?

 les juifs sauvés, les juifs qui d’avance ont espéré la 
venue du Christ, et qui ont été les premiers à croire 
en Jésus

Qui est « vous » ?

 les païens sauvés qui ont cru au même Christ



Éphésiens 1.11-14 : L’assurance

Les juifs ont été mis à part pour former le peuple de Dieu.

« Mis à part » signifie que le peuple appartient à Dieu.

 Deutéronome 32.9 : « Car le partage de l'Éternel, c'est 
son peuple, Jacob est sa part d'héritage. »

Nous voyons dans l’Ancien Testament comment Dieu a 
été fidèle à son peuple. Il a permis qu’un reste subsiste 
toujours.



Éphésiens 1.11-14 : L’assurance

Les chrétiens des nations sont eux aussi mis à part pour 
faire partie du peuple de Dieu.

À l’époque de Paul, les esclaves étaient marqués d’un sceau
pour indiquer à qui ils appartenaient.

 les païens qui ont cru ont été marqués d’un sceau : 
le Saint-Esprit!

 Dieu a payé très cher pour leur rédemption 
(libération) et se les est acquis

 Il s’est acquis ce peuple pour qu’il célèbre sa gloire



Éphésiens 1.11-14 : L’assurance

« Notre héritage » ?

 l’héritage commun des chrétiens d’origine juive et
des chrétiens d’origine païenne

 la place réservée auprès de Dieu pour l’éternité

« En vue de la rédemption », elle n’a pas déjà eu lieu?

 nous sommes déjà libérés en Jésus

 mais notre corps n’est pas encore totalement libéré

 Romains 8.23 : « ... nous soupirons en nous-mêmes, en 
attendant l'adoption, la rédemption de notre corps. »



Les bénédictions spirituelles
• Nous avons été élus, choisis par Dieu, pour former son 

peuple béni et éternel.

• Nous avons été adoptés par Dieu pour être ses enfants.

• Nous avons été pardonnés et libérés du péché.

• Nous avons reçu la connaissance de ce plan grandiose 
de la rédemption et de la destinée de l’univers.

• Nous avons reçu la confirmation que par l’Esprit notre 
héritage céleste est assuré.

Béni soit Dieu!

Que la gloire de sa grâce soit célébrée!




